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Préambule
Le fonctionnement du marché de l’emploi est une réalité com-
plexe à aborder. Continuellement en évolution, il est régi par un 
ensemble de mouvements entre différents segments de population. 
Les acteurs qui le composent (travailleurs, employeurs, chômeurs, 
organismes d’intermédiation privés ou publics, pouvoirs politiques, 
etc.) sont par ailleurs tributaires des évolutions économiques, poli-
tiques, législatives, technologiques et sociales.

Ainsi, chaque jour, des personnes arrivent sur le marché de l’em-
ploi (jeunes à la fin des études, travailleurs à la recherche d’un 
autre emploi, « femmes rentrantes1 », etc.), d’autres le quittent 
(départ à la retraite, reprise d’études, retrait momentané pour rai-
sons personnelles ou familiales, etc.) et enfin d’autres passent d’un 
statut à l’autre (par exemple, de travailleur à demandeur d’emploi 
ou inversement). 

Les services de placement et d’insertion (qu’ils soient publics ou 
privés) ont pour rôle de faciliter et de stimuler la rencontre en-
tre l’offre et la demande d’emploi et de formation. à cette fin, ils 
peuvent s’appuyer sur un ensemble de dispositifs et de politiques, 
définis tant au niveau européen, national que régional.

1  La notion de femmes rentrantes fait référence aux femmes au foyer qui souhaitent (ré)
intégrer le marché de l’emploi après une période plus ou moins longue d’inactivité.

Des « photos » statistiques faisant état du marché sont faites à des 
intervalles réguliers, à la fin d’un mois, d’un trimestre ou d’une an-
née. Les outils et les mesures ainsi relevés peuvent être de nature 
différente et prendre la forme d’un comptage, d’un taux, d’un flux 
ou faire appel à des méthodes de dénombrement statistique plus 
élaborées. Tous permettent d’éclairer une même réalité, souvent 
sous un autre angle, mais toujours de manière complémentaire.

Cet état des lieux socio-économique contribue à la mission du Fo-
rem de diffusion d’information et passe en revue les principales 
dimensions du marché de l’emploi du bassin « Enseignement qua-
lifiant Formation Emploi » de Verviers. Un regard sur le passé ainsi 
que sur les récentes évolutions de ce marché permet d’en saisir la 
dynamique et, ainsi, de mieux préparer l’avenir. 

Cette publication est également réalisée pour l’ensemble de la Wal-
lonie ainsi que pour chacun des huit autres bassins de Wallonie. Il 
s’agit des bassins de Wallonie picarde, de Hainaut Centre, de Hai-
naut Sud, du Brabant wallon, de Namur, du Luxembourg, de Huy-
Waremme et de Liège2. 

2  Bruxelles-Capitale venant compléter la liste des bassins de la Fédération Wallonie-
Bruxelles. 
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Une vue détaillée de la structure et de l’évolution du marché de 
l’emploi au sein de ces neuf bassins doit aider les acteurs de l’en-
seignement qualifiant, de la formation professionnelle et de l’em-
ploi à orienter au mieux leurs actions afin d’être en prise avec les 
réalités socio-économiques de chaque bassin. 

Le Forem
Analyse du marché de l’emploi et de la formation
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SourceS
Le Service Public Fédéral (SPF) Économie, PME, Classes moyennes 
et Énergie - Direction générale Statistique et Information écono-
mique est la principale source de données concernant les informa-
tions géographiques et démographiques. La date de référence est 
le 1er janvier 2013. 

Les données sur la population en âge de travailler, la population 
active, la population active occupée ainsi que les taux d’activité 
et d’emploi sont calculées par le Steunpunt WSE et portent sur la 
moyenne de l’année 2012.

La source de données de l’emploi résident salarié est l’Office Na-
tional de Sécurité Sociale (ONSS) au 30 juin 2012 (pour la partie 
relative au vieillissement de la population) et au 30 juin 2013 (pour 
cerner les dernières évolutions de l’emploi salarié).

Les statistiques sur les travailleurs indépendants proviennent de 
l’Institut National d’Assurances Sociales pour Travailleurs Indépen-
dants (INASTI) et se réfèrent au 31 décembre 2012. 

Les données sur les postes de travail salarié et les établissements 
sont issues de l’ONSS, qui fournit des données décentralisées au  
31 décembre 2012. 

La mobilité des salariés a été déterminée à partir des données de 
l’ONSS au 31 décembre 2012. Les données ONSS relatives à la mo-
bilité selon les secteurs proviennent de l’Institut Wallon de l’Évalua-

tion, de la Prospective et de la Statistique (IWEPS) dans le cadre des 
Comptes de l’emploi wallon, 31 décembre 2011.

Le nombre de faillites et pertes d’emplois salariés liées à des failli-
tes enregistrées en 2013 est donné par le SPF Économie - DGSIE. 

Les données sur les demandeurs d’emploi (moyenne 2013) et les 
opportunités d’emploi connues du Forem (en 2013) sont issues des 
bases de données du Forem.

Des tableaux détaillés constituant les annexes de cet état  
des lieux peuvent être téléchargés via le site  
www.leforem.be
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SynthèSe
L’évolution démographique du bassin de Verviers (+ 12,4 %) est 
supérieure à la hausse globale enregistrée en Wallonie (+ 9,8 %). 
La population n’est plus la même qu’au début des années 90, plus 
instruite aujourd’hui qu’hier. La part des personnes les moins qua-
lifiées a fortement diminué au cours de ces dernières décennies, 
au bénéficie des plus qualifiées dont la part a presque doublé.  
Cependant, le nombre de personnes peu qualifiées reste important, 
dans une société de services où l’instruction et la qualification sont 
plus que jamais des clés pour l’emploi. 

L’allongement de l’espérance de vie s’est notamment traduit par 
un nombre croissant de quinquagénaires sur le marché de l’em-
ploi. Le vieillissement de la population représente un enjeu pour 
l’emploi, tant au niveau du financement de la sécurité sociale que 
pour le transfert des savoirs. Pour relever ce défi, une solution est 
souvent avancée : augmenter le taux d’emploi des travailleurs âgés 
en favorisant leur maintien et/ou leur réinsertion à l’emploi.

Bénéficiant des effets du Pacte de solidarité entre les générations, 
le taux d’emploi des personnes âgées de 55 ans et plus n’a cessé 
de croître au cours de ces dernières années (passant de 42,1 % 
en 2007 à 43,2 % en 2012). En outre, les dernières mesures prises 
par le Gouvernement fédéral pour le maintien à l’emploi des tra-
vailleurs âgés devraient encore largement contribuer à la progres-
sion du taux d’emploi de ce public. 

Malgré l’allongement de l’activité professionnelle des personnes 
âgées, plusieurs secteurs sont et seront confrontés à des départs 
croissants à la pension. Tant parmi les salariés que les indépen-
dants, ces départs pourraient constituer autant d’opportunités 
d’emploi à saisir. Ainsi, les secteurs de l’enseignement, la santé 
humaine et action sociale, le commerce, l’administration publique 
ainsi que le transport et logistique seront confrontés à des besoins 
de remplacement de la main-d’œuvre élevés. Toutefois, l’ampleur 
de la demande en remplacement dépend non seulement des carac-
téristiques démographiques (vieillissement de la population) mais 
aussi des évolutions techniques influençant l’intensité de main-
d’œuvre, des décisions économiques (remplacement sélectif des 
départs naturels) et de choix politiques (réforme des pensions et 
des pensions anticipées visant l’allongement de la vie active).

Le taux d’emploi administratif s’élève à 58,2 %. Il s’est légèrement 
réduit (- 0,6 point de pourcentage) par rapport à 2007. Bien que le 
taux féminin (53,5 %) reste inférieur au taux masculin (62,9 %), la 
part des femmes à l’emploi ne cesse de croître alors que celle des 
hommes tend à reculer. Divers facteurs peuvent en partie expli-
quer cette évolution. D’une part, la crise économique débutée fin 
2008 a, dans un premier temps, touché essentiellement des sec-
teurs employant une majorité d’hommes. Les secteurs du « non-
marchand », principalement féminins, ont même durant la crise de 
2009-2010, continué à créer de l’emploi. Il semblerait toutefois que, 
depuis 2011, les effets de la crise s’étendent aussi à certains de ces 
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secteurs comme l’administration ou l’enseignement. D’autre part, 
durant cette même période, le système des titres-services (emplois 
majoritairement exercés par des femmes) a permis de soutenir la 
hausse de l’emploi.

Le vieillissement et la féminisation de l’emploi ne sont bien évidem-
ment pas les seules tendances de fond. Depuis vingt-cinq ans, le 
marché de l’emploi a connu d’importantes évolutions, dont la ter-
tiarisation de l’économie. 

Les parcours professionnels sont de plus en plus fractionnés, la 
flexibilité, l’autonomie et l’apprentissage tout au long de la vie sont 
devenus des réalités dans l’exercice de la plupart des métiers. Ces 
tendances devraient par ailleurs se renforcer dans les années à 
venir. Selon l’approche prospective menée par le Forem qui aborde 
les métiers d’avenir pour la Wallonie3, les différents experts inter-
rogés s’accordent pour dire que la qualification est au cœur des 
métiers de demain.

Dans la quasi-totalité des secteurs, les besoins en compétences 
technologiques et informatiques sont grandissants, et ce tant par-
mi les métiers dit intellectuels que manuels, dont les frontières 
deviennent de moins en moins nettes. Les métiers s’intellectuali-
sent de plus en plus, la pratique des langues et les attitudes et 
compétences « vertes » deviennent des atouts. 

3  Le rapport du Forem « Métiers d’avenir : états des lieux sectoriels et propositions de 
futurs » est accessible via : https://www.leforem.be/chiffres-et-analyses-du-marche-de-
l-emploi/analyse-marche-emploi-wallonie/metiers-et-secteurs/autres-analysess.html

Si plusieurs secteurs comme la santé et action sociale, l’industrie 
manufacturière (en particulier, l’industrie alimentaire et la fabri-
cation de boissons), le commerce, l’enseignement, la construction 
ou encore l’administration publique restent de gros pourvoyeurs 
d’emploi dans le bassin de Verviers, tous n’ont pas pu résister de 
la même manière à la longue période de crise. Globalement, sur 
la période 2007-2012, l’emploi salarié a augmenté de 2,0 % dans le 
bassin de Verviers (contre + 3,5 % en Wallonie), avec un recul en 
2008 (- 0,5 %) et en 2012 (- 1,2 %). Ce sont l’industrie manufactu-
rière (- 9,2 %, - 806 postes) et le transport et entreposage (- 19,5 %, 
- 640 postes), deux secteurs fortement influencés par la conjonc-
ture économique, qui ont été les plus touchés. Ces pertes d’emploi 
ont été compensées par la création de postes dans des secteurs 
moins sensibles à la conjoncture comme l’administration publique 
(+ 11,6 %, + 633 postes), l’enseignement (+ 2,6 %, + 164 postes), les 
activités de services administratifs et de soutien (+ 36,6 %, + 990 pos-
tes) et la santé humaine et action sociale (+ 1,9 %, + 190 postes). 
Bien que fort sensible à la conjoncture économique - tant les parti-
culiers que les pouvoirs publics reportent souvent leurs projets de 
construction et de rénovation en période de basse conjoncture - la 
construction a vu le nombre de postes de travail (+ 5,0 %, + 292 pos-
tes) croître. Le secteur du commerce (+ 4,0 %, + 269 postes) a aussi 
enregistré une hausse de l’emploi au cours de cette période. 

Le travail indépendant a continué de se développer (+ 6,8 % entre 
2007 et 2012), mais de manière plus limitée qu’en Wallonie (+ 7,6 %). 
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Que ce soit pour prolonger une passion, s’assurer un complément 
de revenu ou faire quelque chose de « différent », le nombre de 
personnes exerçant une activité d’indépendant au-delà de l’âge 
de la pension ou en complément d’un emploi salarié ne cesse de 
croître (respectivement + 27,5 % et + 18,2 % au cours des cinq der-
nières années). La progression parmi ceux exerçant leur activité à 
titre principal a été relativement modeste (+ 1,1 %). L’activité domi-
nante est le commerce qui occupe trois indépendants du bassin de 
Verviers sur dix (30,1 %). Viennent ensuite les professions libérales 
(25,0 %) et l’industrie et l’artisanat (24,6 %).

Au cours de l’année écoulée, la hausse du nombre de faillites 
(+ 35,1 %) ainsi qu’une diminution des offres d’emploi (- 21,7 %) 
s’observent dans la grande majorité des secteurs d’activités. La 
croissance de l’emploi salarié (surtout, dans le secteur non-mar-
chand et le secteur subsidié) et du travail indépendant a été in-
suffisante. En conséquence, le nombre de demandeurs d’emploi 
inoccupés a augmenté (+ 8,1 % de 2008 à 2013). Cette hausse re-
couvre des réalités différentes en fonction des caractéristiques 
des demandeurs d’emploi. Seule la demande d’emploi masculine a 
augmenté (+ 19,3 %) alors que la demande d’emploi féminine s’est 
réduite (- 1,5 %), entre autres grâce au développement du dispositif 
des titres-services dont l’impact risque cependant de s’essouffler 
en raison des effets de saturation progressive de la demande et de 
l’augmentation du coût. 

Le chômage concerne principalement les jeunes et les personnes 
plus âgées. Parmi les 14.881 demandeurs d’emploi inoccupés que 
dénombre le bassin de Verviers en 2013, 21,9 % sont âgés de moins 
de 25 ans et 23,4 % de 50 ans et plus.

Alors que ce sont généralement les jeunes qui sont les plus touchés 
en période de crise, dans le bassin de Verviers, ils ont été relati-
vement « préservés » puisque leur nombre a augmenté de 0,9 %  
(+ 29 jeunes demandeurs d’emploi) en cinq ans, soit de manière 
plus limitée qu’en Wallonie (+ 1,6 %) et surtout que l’ensemble de 
la demande d’emploi du bassin (+ 8,1 %). Ce sont les demandeurs 
d’emploi de plus de 50 ans qui ont connu la plus forte hausse 
(+ 28,5 %), laquelle s’explique, en partie, par le relèvement pro-
gressif de l’âge à partir duquel les chômeurs âgés peuvent obtenir 
une dispense d’inscription comme demandeur d’emploi (de 50 ans 
avant 2002, puis 58 ans en 2004, à 60 ans en 2013). Il est par ailleurs 
évident qu’en temps de crise, encore plus qu’en période de haute 
conjoncture, retrouver du travail s’avère d’autant plus difficile pour 
les personnes plus âgées. 

Si les choses semblent légèrement s’améliorer et que plusieurs 
signes de reprise de l’activité économique sont pointés, il faudra 
attendre fin 2014, voire 2015, selon les prévisions avancées par 
différents instituts spécialisés, pour commencer à en mesurer 
les bénéfices sur le marché de l’emploi. En effet, le nombre de de-
mandeurs d’emploi a continué à augmenter en 2014 dans le bas-
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sin de Verviers, non seulement parce que le rebond du chômage 
est toujours retardé par rapport à la conjoncture, le marché du 
travail réagissant avec un certain retard à l’évolution de l’activité 
économique, mais aussi parce que cela est d’autant plus lent que 
le rebond conjoncturel est faible. Aussi, l’inadéquation entre la de-
mande et l’offre de main-d’œuvre, en matière de qualification, tend 
à diminuer la probabilité de trouver un emploi, même lors d’un 
redressement conjoncturel. Or, plus de la moitié des demandeurs 
d’emploi sont tout au plus diplômés de l’enseignement secondaire 
du deuxième degré. Si des opportunités d’emploi existent pour les 
personnes peu qualifiées, l’importance du diplôme dans la recher-
che d’un emploi a été maintes fois soulignée. Par ailleurs, l’inser-
tion à l’emploi dépend de l’acquisition d’aptitudes sociales de base 
qu’il est difficile d’acquérir sans être inséré. Le risque d’enlisement 
dans un chômage de longue durée pour les personnes les moins 
qualifiées est ainsi bien réel. 
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1.  DémograPhie et 
vieilliSSement

Cet état des lieux socio-
économique est un pre-
mier travail exploratoire 
réalisé dans les limites 
du bassin Enseignement 
qualifiant Formation 
Emploi de Verviers. Il 
regroupe un ensemble 
de chiffres et d’analyses 
permettant de décrire 
la situation et l’évolution 
du marché de l’emploi 
au sein de ce bassin.

Le bassin de Verviers 
correspond à la partie 
francophone de l’arron-
dissement de Verviers, 
soit aux vingt com-
munes suivantes : Aubel, 
Baelen, Dison, Herve, 
Jalhay, Lierneux, Limbourg, Malmedy, Olne, Pepinster, Plombières, 
Spa, Stavelot, Stoumont, Theux, Thimister-Clermont, Trois-Ponts, 

Verviers, Waimes et Welkenraedt. Il s’étend sur 1.163 km2 et couvre 
6,9 % de la Wallonie.

1.1.  Une PoPULation PLUs nombreUse,  
PLUs instrUite mais aUssi PLUs âgée 

La population du bassin de 
Verviers augmente. Depuis 
1990, le nombre d’habitants 
du bassin a progressé de 
12,4 % pour atteindre un to-
tal de 207.821 personnes au 
1er janvier 20134. Cette évo-
lution démographique est 
supérieure à la hausse glo-
bale enregistrée en Wallonie 
(+ 9,8 %) mais moindre que 
dans les bassins du Brabant 
wallon (+ 23,2 %), de Huy-Wa-
remme (+ 20,8 %) ou encore 
du Luxembourg (+ 19,4 %). 
à l’inverse, le Hainaut a vu 
croître de manière plus mo-
dérée sa population : + 7,7 % 

4  Source : SPF Économie, DGSIE, chiffres de la population au 1er janvier 2013, calculs  
Le Forem.

Le bassin de Verviers c’est :

  un territoire de 1.163 km2,  
(6,9 % de la Wallonie)

  les 20 communes francophones 
de l’arrondissement de Verviers

  une population de 207.821 
habitants au 1er janvier 2013 
(5,8 % de la population wallonne)

  une densité moyenne de  
179 habitants par km2  
(212 en Wallonie)

  un indice de vieillissement  
de 0,92 (0,96 en Wallonie)  
Prévision : 1,05 à 2020

  3,92 actifs potentiels pour une 
personne âgée (3,86 en Wallonie)
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en Wallonie picarde, + 3,9 % dans le bassin de Hainaut Centre et 
+ 2,5 % dans celui de Hainaut Sud.

L’augmentation de la population du bassin de Verviers, entre 1990 
et 2013, a été légèrement plus portée par la croissance de la popu-
lation masculine (+ 12,9 %, contre + 11,9 % pour la population fémi-
nine), c’est également le cas en Wallonie. 

Chacune des communes du bassin de Verviers a vu sa popula-
tion augmenter, entre 1990 et 2013. Les hausses relatives les plus  
marquées s’observent à Jalhay (+ 37,5 %, + 2.304 habitants),  
Thimister-Clermont (+ 31,1 %, + 1.316 habitants), Baelen (+ 30,7 %, 
+ 1.007 habitants) et, à l’opposé, Verviers (+ 3,9 %, + 2.076 habi-
tants), Spa (+ 4,2 %, + 427 habitants) et Dison (+ 7,5 %, + 1.054 habi-
tants) enregistrent les hausses les plus limitées.

La population wallonne est plus instruite. Ces dernières décennies 
ont par ailleurs vu le niveau d’instruction moyen des Wallons sen-
siblement progresser. Les nouvelles générations présentent des 
périodes de scolarisation plus longues que leurs aînées. Ainsi, la 
proportion de personnes peu scolarisées (n’étant pas en posses-
sion d’un diplôme du secondaire supérieur) a fortement diminué, 
passant de 62 % en 1990 à 35 % en 20125. Dans le même temps, 
le nombre de personnes diplômées du supérieur (universitaire ou 
non) a presque doublé (de 15 % en 1990 à 28 % en 2012). L’obliga-

5  Selon les résultats des Enquêtes sur les Forces de Travail (EFT, source SPF Économie). 
Cette tendance ne peut cependant être vérifiée à un niveau géographique plus fin en 
l’absence de données.

tion scolaire étendue jusque 18 ans en 1983 a été l’un des facteurs 
expliquant cette évolution. 

La hausse du niveau de scolarisation de la population est certaine-
ment un signe positif pour l’emploi. De nombreuses études attestent 
de l’importance d’un diplôme pour décrocher un emploi, d’autant 
plus quand il s’agit du premier emploi. L’étude du Forem sur l’inser-
tion des jeunes demandeurs d’emploi à la sortie des études confir-
me chaque année l’importance du diplôme ou du moins d’être bien 
préparé pendant ses études à l’exercice d’un métier, pour pouvoir 
exercer un emploi rapidement et de manière durable. En effet, le 
taux d’insertion à l’emploi dans les six mois suivant l’inscription au 
Forem varie selon les niveaux d’études. Les études qui présentent 
le meilleur taux/niveau d’insertion sont le bac (75,7 % dans le bas-
sin de Verviers et 71,1 % pour la Wallonie de langue française), le 
contrat d’apprentissage (63,8 % à Verviers et 60,6 % en Wallonie) et 
le master (62,9 % à Verviers et 57,8 % en Wallonie). Pour un même 
niveau d’études, il existe des options avec des résultats d’insertion 
fort contrastés. Assez logiquement, les options qui connaissent les 
meilleurs taux d’insertion sont celles qui préparent à des métiers 
en difficultés de recrutement6. Tous niveaux d’études confondus, 
l’étude du Forem montre que le taux d’insertion moyen des jeunes 
demandeurs d’emploi du bassin de Verviers (60,3 %) est supérieur 

6  L’étude détaillée sur l’insertion au travail des jeunes demandeurs d’emploi wallons sor-
tis de l’enseignement en 2012 est accessible sur le site du Forem : https://www.leforem.
be/chiffres-et-analyses/analyses-et-actualites/marche-de-l-emploi-wallon-analyses/
etudes-specifiques.html
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à celui enregistré en Wallonie (53,2 %), c’est aussi le cas pour cha-
cun des niveaux d’études, excepté pour le primaire et secondaire 
de base (24,5 % à Verviers contre 26,0 % en Wallonie)7. 

75,7% 

63,8% 

62,9% 

60,3% 

60,3% 

40,9% 

24,5% 

71,1% 

60,6% 

57,8% 

53,2% 

51,1% 

35,0% 

26,0% 

Bac 

Apprentissage 

Master 

Total 

Sec. 3ème deg. 

Sec. 2ème deg. 

Primaire + 
Sec. de base 

Taux d’insertion à 6 mois des jeunes inscrits 
entre juin et octobre 2012 par grands niveaux d’études

Source : Le Forem

Bassin de Verviers Wallonie (hors Communauté germanophone) 

à noter que, en Wallonie, c’est le bassin de Verviers qui enregistre 
le taux d’insertion moyen des jeunes demandeurs d’emploi le plus 
élevé. 

7  Il s’agit de l’insertion dans les 6 mois des jeunes demandeurs d’emploi inscrits pour la 
première fois au Forem entre juin et octobre 2012.

à l’inverse, les bassins de Hainaut Sud et de Hainaut Centre ont 
connu les taux d’insertion les plus faibles (respectivement 46,6 % 
et 48,1 %).

La part de personnes peu qualifiées reste encore aujourd’hui impor-
tante. Ceci est d’autant plus vrai parmi les demandeurs d’emploi : 
la moitié n’a pas terminé l’enseignement secondaire supérieur.

La population vieillit. Le vieillissement de la population constitue 
une autre tendance de fond. Dans l’arrondissement de Verviers8, 
l’âge moyen est passé de 37,5 ans en 1991 à 40,6 ans en 2013. Cette 
tendance à la hausse devrait se poursuivre dans les années à venir 
pour atteindre 41,7 ans en 2020 selon les perspectives de popula-
tion du SPF Économie9. 

Une autre manière d’appréhender le vieillissement est de voir quel 
est le poids de la population âgée par rapport aux jeunes. L’indice 
de vieillissement10 qui traduit ce rapport est actuellement inférieur 
à 1 dans le bassin de Verviers (0,92 en 2013), comme dans l’ensem-
ble de la Wallonie (0,96), soit un nombre de jeunes de moins de  
15 ans supérieur aux personnes âgées de 65 ans et plus. 

8  Ces données sont uniquement disponibles pour l’arrondissement de Verviers et non pas 
pour le bassin de Verviers.

9  Source : SPF Économie – DGSIE et Bureau fédéral du Plan, Perspectives de Population 
2013-2060, mars 2014.

10  L’indice de vieillissement rapporte la population des personnes les plus âgées (65 ans 
et plus) à celle des plus jeunes (0-14 ans). Un indice supérieur à 1 indique un nombre 
plus élevé de personnes âgées que de jeunes.
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10.000 7.500 5.000 2.500 2.500 5.000 7.500 10.000 

0-4 ans  

5-9 ans 

10-14 ans 

15-19 ans 

20-24 ans 

25-29 ans 

30-34 ans 

35-39 ans 

40-44 ans 

45-49 ans 

50-54 ans  

55-59 ans 

60-64 ans 

65-69 ans 

70-74 ans 

75-79 ans 

80-84 ans 

85-89 ans 

90-94 ans 

95 ans + 

Population dans le bassin de Verviers, au 01/01/2013 et 1990  
Source : SPF Économie, statistiques démographiques 

Hommes 2013 Hommes 1990 Femmes 2013 Femmes 1990 

Toutefois, ici aussi, la croissance au cours de ces dernières décen-
nies est marquée (cet indice était encore de 0,75 en 1990 dans le 
bassin de Verviers et de 0,81 en Wallonie). Au vu des projections 
réalisées au niveau wallon, cette tendance devrait se poursuivre 
pour basculer vers un rapport inverse dès 2016, soit un nombre de 
personnes âgées dans la population wallonne dépassant celui des 
jeunes. L’indice atteindrait 1,07 d’ici 202011.

Sur le marché de l’emploi, le vieillissement se calcule également 
en considérant le rapport entre la population âgée de 40 à 64 ans 
et celle de 15 à 39 ans. Cet indice de vieillissement des actifs est, 
dans le bassin de Verviers, de 1,08 en 2013 (1,09 en Wallonie). Tou-
tefois, les perspectives de population anticipent une diminution de 
cet indice à l’avenir. 

Le vieillissement de la population n’est pas sans effet sur le marché 
du travail et pose la question notamment des conditions de rempla-
cement des départs à la retraite et des transferts de compétences 
des séniors.

1.2.  toUs Les secteUrs sont-iLs égaUx face  
aU VieiLLissement De LeUrs traVaiLLeUrs ?

Conséquence du vieillissement de la population active, les départs 
à la retraite vont s’accélérer et des postes vont se libérer. Une esti-

11  D’après les perspectives de population du SPF Économie (DGSIE) et du Bureau fédéral 
du Plan.
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mation quantitative des besoins futurs en remplacement est cepen-
dant difficile dans le sens où la demande en remplacement dépend 
non seulement des caractéristiques démographiques (vieillisse-
ment de la population), mais aussi des décisions économiques 
(remplacement sélectif des départs naturels) et de choix politiques 
(réformes des pensions et des pensions anticipées visant l’allon-
gement de la vie active). Dès lors, les paragraphes qui suivent pré-
sentent brièvement les secteurs où la demande de remplacement 
pourrait être importante, avec les limites évoquées ci-dessus.

Un salarié sur huit qui réside dans le bassin de Verviers est âgé 
de 55 ans et plus (12,6 %, soit 7.047 personnes)12. En 2007, cette 
part n’était encore que de 10,9 %. 

Tous les secteurs ne sont cependant pas confrontés de la même 
manière au vieillissement. Si l’on tient compte des secteurs d’ac-
tivités occupant plus de 500 salariés résidant dans le bassin13, 
l’administration publique regroupe la plus grande part de salariés 
âgés de 55 ans et plus (19,8 %, soit 721 personnes). à l’opposé, c’est 
au sein des services administratifs et de soutien (7,2 %) ainsi que 
dans la construction (7,6 %) que cette part est la plus faible.

12  ONSS, salariés résidents, au 30 juin 2012 - hors pouvoirs locaux.
13  Les secteurs totalisant moins de 500 salariés résidents ne sont pas repris dans le 

graphique. Les secteurs dénombrant moins de 2.500 salariés résidents apparaissent 
en couleur grisée. 

Part des salariés âgés de 55 ans et plus parmi les salariés 
résidant dans le bassin de Verviers  
- selon le secteur d’activités - 2012

Source : ONSS, salariés résidents (hors pouvoirs locaux)

7,2% 

7,6% 

8,1% 

9,6% 

10,5% 

12,3% 

12,6% 

13,4% 

14,0% 

14,0% 

14,7% 

17,1% 

17,4% 

19,0% 

19,8% 

Srv. admin. et soutien 

Construction 

Horeca 

Commerce 

Act. spéc., science - techniques 

Ind. manufacturière 

Total secteurs 

Autres act. de services 

Arts, spectacles et act. récré. 

Santé et action sociale 

Enseignement 

Finances et assurances 

Information et com. 

Transport 

Administration publique 

Part des salariés âgés de 55 ans et plus selon  
le secteur d'activités - Bassin de Verviers - 2012 
Source : ONSS salariés résidents (hors pouvoirs locaux) 

En termes d’évolution, par rapport à 2007, la part des salariés âgés 
de 55 ans et plus a augmenté dans la plupart des secteurs et, en par-
ticulier, dans le transport et logistique (de 14,4 % en 2007 à 19,0 % 
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en 2012), dans l’administration publique (de 15,9 % à 19,8 %), dans 
les arts et spectacles (de 9,1 % à 14,0 %), dans l’industrie manu-
facturière (de 9,0 % à 12,3 %) et dans la santé et action sociale (de 
10,4 % à 14,0 %). Les secteurs de l’information et communication et 
de l’enseignement ont, par contre, vu la part de salariés âgés de  
55 ans et plus diminuer (respectivement - 0,6 point de pourcentage 
et - 2,4 points de pourcentage).

Les arrêts d’activité par de nom-
breux salariés de ces secteurs 
pourraient représenter d’impor-
tantes opportunités d’emploi.

Compte tenu du volume de sala-
riés âgés de 55 ans et plus, les 
besoins en remplacement en ré-
gion verviétoise devraient être 
particulièrement élevés dans l’en-
seignement (990 salariés âgés 
de 55 ans et plus), la santé hu-
maine et action sociale (903 per- 
sonnes), le commerce (771 per-
sonnes), l’administration publi-
que (721 personnes) ainsi que le 
transport et logistique (629 per-
sonnes). 

Les travailleurs indépendants doivent, plus encore que les salariés, 
faire face aux défis liés au vieillissement. Ce phénomène tient au 
fait que nombre de jeunes préfèrent attendre quelques années, 
pour diverses raisons (expérience, moyens financiers, …), avant de 
se lancer en tant qu’indépendant à titre principal14. Par ailleurs, 
on observe que les indépendants âgés restent généralement plus 
longtemps actifs que les salariés15. Ainsi, faute de repreneurs po-
tentiels, de nombreuses activités liées au travail indépendant pour-
raient se voir menacées. 

Dans le bassin de Verviers, un indépendant sur cinq est âgé de  
55 ou plus (à titre principal, hors aidants), contre un salarié sur 
huit (hors pouvoirs locaux)16. à ces travailleurs s’ajoutent ceux  
toujours actifs après l’âge de la pension, soit un total de près de 
4.000 personnes. Les futurs arrêts d’activité sont donc nombreux 
et pourraient représenter autant d’opportunités à saisir par les 
candidats à l’activité indépendante, qu’ils soient repreneurs ou 
créateurs d’entreprise. 

Comme pour l’emploi salarié, certains secteurs d’activités sont 
aussi concernés plus que d’autres par le vieillissement. C’est dans 
l’agriculture (25,9 %) et le commerce (23,2 %) que la part des indé-
pendants de 55 ans et plus est la plus élevée.

14  En 2012, dans le bassin de Verviers, seuls 3,4 % des indépendants à titre principal sont 
âgés de moins de 25 ans contre 10,1 % des salariés.

15  En 2012, 22,1 % des indépendants ont 55 ans et plus contre 12,6 % des salariés.
16  Sources : INASTI, au 31 décembre 2012 et ONSS, salariés résidents, au 30 juin 2012 

(hors pouvoirs locaux).

Quels sont les secteurs 
où les besoins en 
remplacement devraient 
être élevés ?

  Parmi les salariés : 
enseignement, santé 
et action sociale, 
administration publique, 
commerce, transport et 
logistique. 

  Parmi les indépendants : 
commerce (y compris 
horeca), industrie et 
artisanat (y compris 
construction) et 
professions libérales.
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18,6% 

20,9% 

21,6% 

22,1% 

23,2% 

25,9% 

Services 

Industrie et artisanat 

Professions libérales 

Moyenne 55 + 

Commerce 

Agriculture 

Part des indépendants à titre principal (hors aidants)  
âgés de 55 ans et plus selon le secteur d’activités  

Bassin de Verviers - 2012 

Source : INASTI 

En termes d’évolution, comme en Wallonie, c’est au sein du sec-
teur des professions libérales que cette part a le plus progressé au 
cours des cinq dernières années (passant de 18,1 % à 21,6 %), suivi 
du commerce (de 21,5 % à 23,2 %). Par contre, la part des 55 ans et 
plus baisse légèrement dans le secteur de l’industrie et artisanat 
(de 21,2 % à 20,9 %). 

Compte tenu du volume d’indépendants âgés de plus de 55 ans et 
du volume d’indépendants actifs après la pension, les besoins en 
remplacement devraient être les plus élevés dans le commerce 
(763 emplois occupés par les 55 ans et plus) (y compris l’horeca), 
l’industrie et l’artisanat (593 emplois occupés par les 55 ans et 
plus) (y compris la construction) ainsi que les professions libéra-
les (568 emplois occupés par les 55 ans et plus). 
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2.  PoPulation active et 
inDicateurS Du marché  
De l’emPloi

Parmi la population résidant 
dans le bassin de Verviers, 
135.757 personnes sont en âge 
de travailler, c’est-à-dire âgées 
de 15 à 64 ans. Toutes ces per-
sonnes en âge de travailler ne 
sont pas de facto disponibles 
sur le marché du travail et cela, 
pour plusieurs raisons : obliga-
tion scolaire jusqu’à 18 ans, 
prépension, etc. 

93.696 personnes habitant 
dans le bassin sont actives sur 
le marché du travail. Parmi  

celles-ci, 79.003 exercent effectivement un emploi (salariés, indé-
pendants ou aidants).

Le taux d’activité exprime la part de personnes qui se présentent 
sur le marché du travail, qu’elles soient à l’emploi ou à la recher-
che d’un emploi (population active), parmi la population en âge de 

travailler (15 à 64 ans). Sur base des données du Steunpunt WSE, le 
taux d’activité (en moyenne 2012) est de 69,0 % dans le bassin de 
Verviers, contre 67,5 % au niveau wallon. Dans le bassin, ce taux est 
de 73,6 % chez les hommes et de 64,4 % chez les femmes. 

Population
totale

207.689

Population
en âge de
travailler

Population
de 0 à 14 ans
et de 65 ans

et plus
 135.757 71.933

Population
active

Population 
inactive

93.696 42.060

Population 
active occupée 

Population
active 

inoccupée

79.003 14.693

Synoptique de la population dans le bassin de Verviers
Source : calculs du Steunpunt WSE pour l’IWEPS, moyenne 2012

Seule une partie de cette population se présentant sur le marché 
du travail occupe effectivement un emploi. L’analyse du taux d’em-

indicateurs :

Taux d’activité administratif : 

69,0 % (moyenne 2012) 
Ò 67,5 % au niveau wallon.

Taux d’emploi administratif : 

58,2 % (moyenne 2012) 
Ò 56,9 % au niveau wallon.
Ò  Évolution : - 0,6 point de 

pourcentage par rapport 

à 2007 (+ 0,5 p.p. en 

Wallonie).
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ploi fournit une indication quant à la participation effective de la 
population à l’emploi. Le taux d’emploi dans le bassin de Verviers 
(parmi les personnes âgées de 15 à 64 ans) est de 58,2 % contre 
56,9 % en Wallonie17. 

Le taux d’emploi global du bassin de Verviers s’est légèrement ré-
duit (- 0,6 point de pourcentage par rapport à 2007), alors qu’il a 
progressé en Wallonie (+ 0,5 p.p.). Cette situation masque des ten-
dances opposées selon le sexe. Si le taux d’emploi masculin est en 
recul (passant de 65,5 % en 2007 à 62,9 % en 2012), le taux féminin 
s’est quant à lui accru (passant de 51,9 % en 2007 à 53,5 % en 2012), 
en cause, la progression de la participation des femmes à l’emploi. 
En cinq ans, la population active occupée féminine a crû de 6,3 %, 
alors qu’elle s’est réduite de 1,4 % chez les hommes. Hormis cette 
hausse de l’activité féminine, divers facteurs peuvent expliquer 
cette évolution. La crise économique qui a débuté fin 2008 a, dans 
un premier temps, essentiellement touché des secteurs employant 
une majorité d’hommes (industrie alimentaire, industrie du papier 
et du carton, fabrication de produits métalliques, construction, 
etc.). Les secteurs dits « non-marchands », principalement fémi-
nins, ont continué de créer de l’emploi et ce, même durant la crise 
de 2009-2010. En particulier, le système des titres-services a per-
mis de soutenir la hausse de l’emploi. Or, les emplois générés par 
ce dispositif sont en majorité exercés par des femmes. 

17  Source : Steunpunt WSE (moyenne 2012), calculs le Forem.

Par ailleurs, afin de répondre à la 
question du financement de la sé-
curité sociale résultant du vieillis-
sement de la population, l’Union eu-
ropéenne préconise d’augmenter le 
taux d’emploi des travailleurs âgés 
de 55 à 64 ans en encourageant le 
maintien à l’emploi des séniors. Bénéficiant des effets du Pacte de 
solidarité entre les générations, le taux d’emploi administratif des 
personnes âgées de 55 ans et plus n’a cessé de croître, passant de 
42,1 % en 2007 à 43,2 % en 2012 dans le bassin de Verviers. Ce taux 
dépasse le niveau atteint en Wallonie (40,7 %). En outre, les der-
nières mesures prises par le Gouvernement fédéral pour le main-
tien à l’emploi des travailleurs âgés devraient encore largement 
contribuer à la progression du taux d’emploi auprès de ce public. 

La hausse du taux d’emploi 
est essentiellement portée 
par la part grandissante 
des femmes et des 
quinquas à l’emploi 
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3.  la Situation De l’emPloi
Depuis 25 ans, le marché 
de l’emploi en Wallonie, 
comme dans la plupart 
des pays occidentalisés, a 
connu d’importantes évo-
lutions et ce, tant au niveau 
de l’emploi au sein des 
secteurs d’activités que de 
la nature des emplois pro-
posés. Si certains secteurs 
ne sont plus guère pour-
voyeurs d’emplois, d’autres 
représentent un réel poten-
tiel de croissance écono-
mique. 

Bien que certains secteurs 
(manufacturier, services 
aux entreprises, construc-
tion, etc.) soient plus sen-

sibles à la conjoncture économique que d’autres (santé et action 
sociale, enseignement, administration publique, etc), de grandes ten-
dances se dessinent depuis plusieurs années, telles que la tertiarisa-
tion de l’économie ou le développement des technologies de pointe. 

Les parcours professionnels sont de plus en plus fractionnés.  
La flexibilité, l’autonomie et l’apprentissage tout au long de la vie 
sont devenus des réalités dans l’exercice de la plupart des métiers. 
Ces tendances devraient encore se renforcer dans les années à 
venir. Selon l’approche prospective menée par le Forem qui aborde 
les métiers d’avenir pour la Wallonie, les différents experts inter-
rogés s’accordent pour dire que la qualification est au cœur des 
métiers de demain. Ainsi, peu de métiers non qualifiés sont pointés 
comme étant nouveaux, en émergence ou représentant un poten-
tiel de croissance de l’emploi wallon pour les années à venir. Dans 
la quasi-totalité des secteurs, les besoins en compétences techno-
logiques et informatiques sont grandissants et ce, tant parmi les 
métiers dits intellectuels que manuels, dont les frontières devien-
nent de moins en moins nettes. Les métiers s’intellectualisent de 
plus en plus, la pratique des langues et les attitudes et compéten-
ces « vertes » deviennent des atouts dans la majorité des secteurs 
et des métiers. 

3.1.  QUeLLe est La strUctUre De L’emPLoi 
saLarié Dans Le bassin De VerViers ?

Le territoire du bassin de Verviers regroupe 57.191 postes de tra-
vail salarié18, soit 5,6 % de l’ensemble de la Wallonie. La part d’ou-
vriers y est un peu plus élevée (42,1 % contre 36,4 % en Wallonie) 
alors que celle des employés y est moindre (41,3 % contre 46,9 %). 

18  ONSS, statistiques décentralisées, fin décembre 2012.

L’emploi dans le bassin de  
Verviers :

  57.191 postes de travail salarié, 
soit 5,6 % de la Wallonie.

  Parmi ces postes : 
41,3 % d’employés,  
42,1 % d’ouvriers,  
16,6 % de fonctionnaires.

  5.274 établissements,  
soit 6,5 % de la Wallonie.

  79,7 % des établissements  
emploient moins de 10 salariés.

  17.357 indépendants  
(dont 1.115 aidants),  
soit 6,3 % de la Wallonie

  67,4 % à titre principal, 
23,3 % en activité complémentaire, 
9,3 % après l’âge de la pension.
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Le pourcentage de fonctionnaires est quant à lui très proche de 
la moyenne régionale (16,6 % contre 16,8 %). L’emploi salarié se 
concentre principalement dans trois communes : Verviers (34,0 %), 
Herve (10,2 %) et Malmedy (7,3 %) offrent plus de la moitié (51,5 %) 
des postes de travail salarié du bassin. Une part de l’emploi salarié 
de ces trois communes se situe dans les parcs d’activités écono-
miques de Lambermont, de Stembert, de Chaineux, de Battice et de 
Malmedy.

En termes d’évolutions, notons qu’entre 2007 et 2012, l’emploi sala-
rié dans le bassin de Verviers a augmenté de 2,0 %, soit 1.140 pos- 
tes de travail salarié supplémentaires (+ 3,5 % pour l’ensemble 
de la Wallonie). Cette hausse est moindre que dans le bassin du 
Luxembourg (+ 3,4 %) mais supérieure à celle du bassin de Liège 
(+ 1,4 %). Cette tendance à la hausse globale n’a cependant pas été 
continue durant cette période. Dans le bassin de Verviers, le nom-
bre de postes de travail salarié s’est légèrement réduit en 2008 
(- 0,5 %), puis a augmenté en 2009 (+ 0,4 %), en 2010 (+ 2,4 %) et en 
2011 (+ 1,0 %). En 2012, l’emploi salarié a diminué (- 1,2 %), comme 
dans l’ensemble de la Wallonie (- 0,6 %). 

L’évolution de l’emploi salarié au cours de la période 2007-2012 
varie selon les communes. Douze des vingt communes du bassin 
de Verviers ont connu une hausse de l’emploi salarié. Il s’agit de 
Thimister-Clermont (+ 67,7 %, soit + 1.162 postes), Olne (+ 46,7 %, 
soit + 100 postes), Stoumont (+ 32,7 %, soit + 160 postes), Dison 
(+ 13,8 %, soit + 310 postes), Waimes (+ 12,1 %, soit + 199 postes), 

Aubel (+ 9,4 %, soit + 163 postes), Stavelot (+ 5,0 %, soit + 70 postes), 
Theux (+ 2,9 %, soit + 64 postes), Jalhay (+ 1,7 %, soit + 12 postes), 
Lierneux (+ 1,0 %, soit + 7 postes), Verviers (+ 0,9 %, soit + 166 pos- 
tes) et Spa (+ 0,6 %, soit + 22 postes). à l’inverse, le nombre de pos-
tes de travail salarié s’est réduit dans les communes de Pepinster 
(- 23,5 %, soit - 309 postes), Baelen (- 9,8 %, soit - 76 postes), Malme-
dy (- 9,5 %, soit - 434 postes), Plombières (- 8,2 %, soit - 111 postes), 
Welkenraedt (- 4,3 %,- 164 postes), Limbourg (- 3,2 %, soit - 43 pos- 
tes), Trois-Ponts (- 3,0 %, soit - 17 postes) et Herve (- 2,4 %, soit  
- 141 postes).

Si la répartition des postes de travail salarié est devenue quasi 
identique selon le genre (49,9 % des postes sont occupés par des 
hommes), cela n’a pas toujours été le cas : en 2007, 52,5 % des  
postes étaient encore occupés par des hommes. 

La hausse de l’emploi salarié entre 2007 et 2012 est portée par 
l’emploi féminin (+ 7,8 %), l’emploi salarié masculin étant orienté 
à la baisse (- 3,2 %). Seul le nombre de postes d’employés a aug-
menté au cours de cette période (+ 7,5 %) alors que le nombre 
d’ouvriers (- 0,5 %) et surtout le nombre de fonctionnaires (- 4,0 %) 
se sont réduits.

Six secteurs d’activités regroupent à eux seuls trois quarts des em-
plois salariés du bassin : 

  la santé et l’action sociale (17,6 % du total, 10.052 postes) ; 

  l’industrie manufacturière (14,0 %, 7.981 postes) ;
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  le commerce (12,3 %, 7.017 postes) ;

  l’enseignement (11,3 %, 6.455 postes) ;

  la construction (10,8 %, 6.164 postes) et

  l’administration publique (10,6 %, 6.089 postes).

Le graphique ci-après montre que cinq secteurs se démarquent en 
tant que « spécialités verviétoises » dans la mesure où leur poids 
en postes de travail salarié y est proportionnellement plus impor-
tant que dans l’ensemble de la Wallonie19. Il s’agit de :

  la construction (6.164 postes, IS de 1,63) ;

  l’agriculture et pêche (232 postes, IS de 1,27) ;

  l’horeca (1.725 postes, IS de 1,14) ;

  l’industrie manufacturière (7.981 postes, IS de 1,11) et

  la santé et action sociale (10.052 postes, IS de 1,06).

Parmi ces cinq secteurs, trois se distinguent par une hausse de 
l’emploi, entre 2007 et 2012 :

  l’agriculture et pêche (+ 29,6 %, soit + 53 postes) ;

  la construction (+ 5,0 %, soit + 292 postes) ;

  la santé et action sociale (+ 1,9 %, soit + 190 postes).

19  L’indice de spécialisation (IS) rapporte le pourcentage de postes de travail salarié 
que le secteur obtient dans le bassin de Verviers au pourcentage qu’il représente en 
Wallonie. Un indice supérieur à 1 indique une spécialisation du secteur dans le bassin 
de Verviers par rapport à la Wallonie.

Le secteur de la santé et de l’action sociale est le plus gros pour-
voyeur d’emplois salariés du bassin de Verviers avec, notamment, 
le Centre Hospitalier Peltzer-La Tourelle (1.340 postes de travail 
salarié à Verviers). Ce secteur connait aujourd’hui des transforma-
tions importantes, principalement liées aux évolutions technologi-
ques, au vieillissement de la population mais aussi aux contraintes 
budgétaires et aux choix politiques. 

Lecture du graphique ci-après

  is > à 1 Ò spécialisation du secteur dans le bassin de Verviers 
par rapport à la Wallonie.

Quadrant droit en haut =  spécialisation du bassin de Verviers et Ó des 
postes de travail salarié entre 2007 et 2012 

Quadrant droit en bas =  spécialisation du bassin de Verviers et Ô des 
postes

Quadrant gauche en haut =  pas spécialisation du bassin de Verviers et 
Ó des postes

Quadrant gauche en bas =  pas spécialisation du bassin de Verviers et Ô 
des postes

  couleurs : 

jaune = secteurs primaires

gris = secteurs secondaires

bleu  = secteurs tertiaires

rose  = secteurs quaternaires
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leur évolution et l’indice de spécialisation - bassin de Verviers

Source : ONSS, statistiques décentralisées, 2007-2012, calculs : Le Forem
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Bien que n’étant pas directement touché par la crise financière puis 
économique survenue depuis 2008, le secteur de la santé et de l’ac-
tion sociale en ressent les effets au travers des politiques de maitrise 
des dépenses publiques. Cependant, la société change, la population 
vieillit et une part d’entre elle se précarise. Les besoins en soins de 
santé et/ou aides et soins à domicile augmentent, tout comme la 
demande de places d’accueil pour la petite enfance. Il est donc plus 
que probable que les besoins de main-d’œuvre dans le secteur res-
teront croissants dans les prochaines années. Entre 2007 et 2012, le 
taux de croissance des postes de travail salarié a été de 1,9 % (+ 190 
postes). Après avoir connu une baisse de 1,8 % en 2009 et de 1,5 % en 
2010, le secteur affiche un taux de croissance légèrement positif en 
2011 (+ 0,6 %) et en 2012 (+ 0,5 %)20. Ce secteur connaît par ailleurs 
des difficultés pour recruter du personnel. C’est le cas, par exemple, 
pour les infirmières en soins généraux ou en soins spécialisés. 

Si on retrouve, au sein du secteur de l’industrie manufacturière, 
plusieurs branches d’activités qui représentent d’importantes spé-
cialités du bassin de Verviers, force est de constater que la plupart 
enregistrent une baisse de l’emploi salarié, entre 2007 et 2012. 
C’est notamment le cas de l’industrie du papier et du carton (indice 
de spécialisation de 2,44, - 11,9 % de 2007 à 2012), des industries 

20  La croissance observée dans la santé et l’action sociale aurait pu être d’ampleur plus 
élevée. En effet, les salariés employés sous le dispositif titres-services, autrefois dé-
nombrés sous le secteur de la « santé et action sociale » sont depuis 2010 repris dans 
les secteurs où ils livrent leurs prestations, c’est-à-dire principalement le secteur des 
« services administratifs et de soutien ».

alimentaires et de la fabrication de boissons (IS de 2,37, - 6,5 %), de 
la fabrication de machines et équipements (IS de 2,06, - 6,9 %) et de 
la fabrication de textiles (IS de 1,47, - 28,3 %). 

L’industrie alimentaire (y compris la fabrication de boissons) 
est le principal employeur de l’industrie manufacturière, totalisant 
2.793 postes de travail salarié (soit 35,0 % des postes salariés de 
l’industrie manufacturière du bassin). Bien qu’il s’agisse d’un sec-
teur généralement stable dans le temps, il a connu une baisse de 
l’emploi salarié de 6,5 % (- 194 postes) entre 2007 et 2012. Cette 
baisse reste néanmoins plus faible que celle enregistrée par l’en-
semble du secteur de l’industrie manufacturière (- 9,2 %). Ce sec-
teur offre des possibilités d’emploi à des personnes peu qualifiées. 
Or, la part de ce public dans la réserve de main-d’œuvre est im-
portante : près de la moitié des demandeurs d’emploi sont tout au 
plus diplômés du secondaire du deuxième degré. Autre atout pour 
la Wallonie, et en particulier pour la région verviétoise, ce secteur 
offre des emplois locaux et donc peu délocalisables. 

Au cours des dernières années, le secteur a été confronté à de nou-
velles technologies, à de nouveaux besoins de la part des consom-
mateurs ainsi qu’à de nouvelles exigences légales en matière de 
sécurité alimentaire. En conséquence, les besoins en qualifications 
recherchées ont évolué, des difficultés de recrutement sont appa-
rues. FormAlim, né de la volonté du Forem, du secteur de l’industrie 
alimentaire et de la Région wallonne, propose une offre de forma-
tions axée sur les métiers et compétences spécifiques attendus par 
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le secteur. Ce secteur est également un des pôles de compétitivité 
retenus dans le cadre du plan Marshall (Wagralim)21. 

Autre spécialité régionale, le secteur de la construction a vu le 
nombre de postes de travail croitre dans le bassin de Verviers de 
5,0 % (+ 292 postes de travail salarié) entre 2007 et 2012. Cette 
croissance globale s’explique principalement par la hausse de 
l’emploi dans les branches des travaux d’installation électrique, 
de plomberie, de systèmes de chauffage ainsi que de couverture 
tandis que la branche de la construction de bâtiments a perdu des 
emplois au cours de cette période. Tant les particuliers que les 
pouvoirs publics reportent souvent leurs projets de construction 
et de rénovation en période de basse conjoncture. En Wallonie, la 
hausse de l’emploi salarié dans le secteur de la construction a été 
moindre (+ 2,7 %). 

L’horeca, avec 1.725 postes de travail salarié, est aussi une spé-
cialité du bassin de Verviers qui, au total, enregistre une légère 
baisse entre 2007 et 2012 (- 1,2 %, - 21 postes). En réalité, l’emploi 
s’est accru dans les hôtels alors qu’il s’est réduit dans les restau-
rants et débits de boissons. C’est dans les communes de Verviers 
(22,4 %), Spa (19,8 %), Stavelot (10,0 %), Malmedy (9,3 %) et Herve 
(9,0 %) que se concentre l’emploi dans l’horeca. Le bassin de Verv-
iers a une vocation touristique importante, par sa position (à prox-
imité des Fagnes, de l’Ardenne), ses villes touristiques comme Spa, 
Malmedy, ... 

21  http://www.wagralim.be/

La proximité du Centre de compétences Tourisme qui déploie for-
tement ses activités sur le territoire du bassin de Verviers est un 
atout.

Le commerce, bien que n’étant pas une « spécialité verviétoise », 
représente un volume d’emplois important (7.017 postes de travail 
salarié). Il a enregistré une croissance élevée (+ 4,0 %, + 269 postes) 
entre 2007 et 2012 et propose des emplois relativement accessi-
bles aux personnes peu qualifiées. L’emploi salarié dans le secteur 
du commerce se concentre principalement dans les communes de 
Verviers (38,6 %), Herve (10,0 %) et Malmedy (9,8 %). L’ouverture du 
complexe commercial City-Mall en 2017 devrait permettre la créa-
tion de nombreux emplois à Verviers.

L’enseignement et l’administration publique sont proportionnel-
lement moins présents dans le bassin de Verviers, en comparaison 
à la moyenne wallonne. Avec respectivement 6.455 et 6.089 postes 
de travail salarié, ces deux secteurs demeurent néanmoins des em-
ployeurs majeurs dont la croissance de l’emploi est restée positive 
entre 2007 et 2012 (+ 2,6 % dans l’enseignement et + 11,6 % dans 
l’administration publique)22. 

22  Notons que certaines évolutions observées entre 2010 et 2011 ont été influencées par 
la réforme de la déclaration pour le personnel des services publics (Capelo) introduite 
en 2011. Celle-ci a eu des répercussions sur tous les comptages du secteur public. Les 
personnes bénéficiant du système de mise en disponibilité complète préalable à la 
pension ne sont plus comptabilisées dans les postes de travail. Dès lors, l’augmenta-
tion observée aurait sans doute été de plus forte ampleur sans cette réforme.
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Depuis quelques années, notre pays œuvre pour une meilleure ef-
ficacité de l’administration à travers des chantiers de modernisa-
tion. Le transfert de compétences lié à la sixième réforme de l’État 
et les départs massifs à la retraite constituent les prochains défis 
à relever. Le secteur de l’enseignement, y compris la formation, est 
également confronté à des évolutions qui sont tout autant de chal-
lenges à relever : nouvelles technologies, éducation et formation 
tout au long de la vie, vieillissement des travailleurs, diversification 
des publics scolaires, pénuries d’enseignants, contexte budgétaire 
difficile, etc. 

Avec 3.698 postes salariés, les activités des services adminis-
tratifs et de soutien représentent également un grand volume 
d’emplois pour la région verviétoise. En 2012, les deux principales 
branches d’activités au sein de ce secteur sont les activités liées 
à l’emploi et les services relatifs aux bâtiments. 

Les activités liées à l’emploi (1.826 postes) comprennent le travail 
intérimaire (incluant à la fois le personnel fixe des agences d’inté-
rim et les travailleurs intérimaires proprement dits) tandis que 
les services relatifs aux bâtiments (1.574 postes) comprennent 
les activités de nettoyage et notamment les titres-services. Si 
la croissance de l’ensemble du secteur des services adminis-
tratifs et de soutien semble très importante entre 2007 et 2012 
(+ 36,6 %), celle-ci doit être relativisée et mise en parallèle avec 
un changement de méthodologie instauré à l’ONSS entre 2009 et 

201023. Ainsi, force est de constater qu’entre 2010 et 2012, l’emploi 
salarié du secteur a stagné. 

De par sa situation géographique au cœur de l’Europe et des nom-
breux investissements réalisés, le secteur des transports et de 
la logistique, labellisé pôle de compétitivité24 par le Gouvernement 
wallon, est un secteur important pour le sud du pays et, en parti-
culier, pour le bassin de Verviers (2.637 postes). Cependant, il faut 
noter que, comme en Wallonie, l’emploi a chuté entre 2007 et 2012 
(- 19,5 %, - 640 postes). La crise financière, le climat économique 
morose, l’internationalisation du secteur ainsi que la concurrence 
des pays de l’Est ont eu un impact négatif sur l’emploi. L’emploi 
salarié du secteur se concentre principalement à Welkenraedt 
(30,9 %), Verviers (18,1 %) et Thimister-Clermont (13,9 %).

23  Il est utile de préciser que certaines évolutions observées dans le courant des années 
2009 et 2010 relèvent d’adaptations à propos des titres-services faites par l’ONSS sur 
base de recommandations du SPF Économie. La croissance observée dans le secteur 
des services administratifs et de soutien traduit donc plus une modification dans la 
manière de dénombrer les postes qu’une évolution du marché de l’emploi. En effet, 
les salariés employés sous le dispositif titres-services, autrefois dénombrés sous la 
« santé et action sociale » sont, depuis 2010, repris dans les secteurs où ils livrent 
leurs prestations, c’est-à-dire principalement le secteur des « services administratifs 
et de soutien ».

24  Logistics in Wallonia - http://www.logisticsinwallonia.be/
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3.2.  QUeLLe est La strUctUre entrePreneUriaLe 
DU bassin De VerViers ? 

Le tissu entrepreneurial du bassin de Verviers représente 6,5 % 
des entreprises wallonnes. Il se compose d’une majorité de petites 
et moyennes entreprises. Ainsi, parmi les 5.274 établissements 
(ou unités d’établissement)25 dénombrés à la fin 2012 par l’ONSS, 
huit sur dix emploient moins de dix personnes. S’il est vrai que 
les établissements de plus de cent personnes constituent un très 
faible pourcentage du total des entreprises du bassin (1,6 % contre 
2,0 % au niveau wallon), ils n’en fournissent pas moins de 32,9 % 
des emplois salariés du bassin, contre 39,5 % en Wallonie.

Cinq secteurs regroupent six établissements verviétois sur dix. Le 
commerce de gros et de détail totalise un quart des établissements 
du bassin (1.261 unités). Au sein de ce secteur, 558 établissements 
sont de petits détaillants employant moins de 5 travailleurs. La 
construction concentre 15,2 % des établissements (800 unités). 
Viennent ensuite l’horeca (8,2 %, 430 établissements), l’industrie 
manufacturière (7,9 %, 419 établissements) et la santé et action 
sociale (6,2 %, 326 établissements). 

Le nombre d’établissements a augmenté de 4,1 % (+ 207 unités) en-
tre 2007 et 2012 (+ 4,2 % en Wallonie).

25  Afin de faciliter la lecture de cette rubrique, le terme « établissement » est utilisé en 
place d’« unité d’établissement ». L’unité d’établissement est un lieu d’activité, géogra-
phiquement identifiable par une adresse, où s’exerce au moins une activité de l’entre-
prise ou à partir duquel elle est exercée.

Parmi les indépendants

Fin 2012, le bassin de Verviers compte 17.357 indépendants (dont 
1.115 aidants), soit 6,3 % des indépendants de Wallonie26. Compa-
rativement à l’emploi salarié, le travail indépendant se répartit de 
façon un peu mieux équilibrée entre les communes : près de la 
moitié des indépendants du bassin résident dans les communes de 
Verviers (17,5 %), Herve (10,2 %), Theux (7,4 %), Malmedy (6,6 %) et 
Jalhay (6,4 %).

L’activité dominante est le commerce qui occupe trois indépen-
dants du bassin de Verviers sur dix (30,1 %). Viennent ensuite les 
professions libérales (25,0 %), l’industrie et l’artisanat (24,6 %), 
l’agriculture et la pêche (11,0 %) et les services (8,8 %)27. 

Sept indépendants du bassin de Verviers sur dix (67,4 %) exercent 
leur activité à titre principal (66,8 % en Wallonie). Par ailleurs, la 
proportion d’indépendants actifs après l’âge de la pension s’élève 
à 9,3 % (8,7 % en Wallonie). 

La proportion d’indépendants 
exerçant en tant qu’activité com-
plémentaire, c’est-à-dire en 
complément d’un emploi salarié, 
s’élève à 23,3 % (24,6 % en Wallo-
nie). Si un deuxième emploi exercé 

26  INASTI, au 31 décembre 2012.
27  La branche d’activités « Divers » regroupe 0,4 % des indépendants.

Un nombre croissant 
d’indépendants travaillent 
au-delà de l’âge de la 
pension ou en complément 
d’un emploi salarié. 
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en tant qu’indépendant complémentaire est un moyen de s’assu-
rer un apport financier, d’autres facteurs peuvent intervenir dans 
ce choix, comme le plaisir de partager une passion ou de faire 
quelque chose de « différent ». Ainsi, nécessité financière et/ou ins-
piration à changer de vie, le fait est que la formule fait de plus en 
plus d’adeptes.

Entre 2007 et 2012, le nombre de travailleurs indépendants a pro-
gressé de 6,8 % (+ 1.103 personnes). Cette hausse est néanmoins 
plus faible que sur l’ensemble de la Wallonie (+ 7,6 %). Dans le bas-
sin de Verviers, seule Trois-Ponts (- 9,5 %, soit - 30 indépendants) 
compte moins d’indépendants résidant dans sa commune en 2012 
qu’en 2007.

Dans le bassin de Liège, la hausse est supérieure (+ 7,8 %) alors 
qu’elle est relativement faible dans le bassin du Luxembourg 
(+ 1,2 %). 

Durant cette période, comme dans l’ensemble de la Wallonie, on 
note une forte progression des indépendants exerçant leur activité 
après la pension (+ 27,5 %, + 348 personnes) ou à titre complémen-
taire (+ 18,2 %, + 623 personnes). La hausse parmi les indépendants 
à titre principal est plus modérée (+ 1,1 %, 132 personnes).

Par ailleurs, les évolutions ont été différentes selon les secteurs 
d’activités. Deux secteurs ont connu une croissance marquée en-
tre 2007 et 2012 : les professions libérales (+ 19,0 %, + 691 indé-
pendants) et l’industrie et artisanat (+ 9,7 %, + 379 personnes).  

à l’opposé, le nombre d’indépendants a diminué dans l’agriculture 
et pêche (- 3,8 %, - 76 personnes).
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3.3.  comment a éVoLUé L’emPLoi DePUis 2012 ?

Les données décentralisées de l’ONSS pour l’année 2013 ne sont 
pas encore connues au moment de la rédaction de ce chapitre. 
Néanmoins, afin de cerner l’évolution de l’emploi entre 2012 et 
2013, les statistiques sur l’emploi salarié résident se révèlent uti-
les. Ces statistiques, également issues de l’ONSS, informent de la 
situation de l’emploi résident salarié à la fin du premier semestre 
2013 (hors salariés des pouvoirs locaux - APL). Contrairement aux 
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postes de travail salarié qui se réfèrent à l’emploi occupé dans le 
bassin de Verviers (que cela soit par des personnes habitant dans 
le bassin de Verviers ou non), l’emploi résident se rapporte aux 
personnes salariées qui résident dans le bassin (qu’elles soient 
occupées dans le bassin de Verviers ou non). La nuance est im-
portante, les Verviétois étant nombreux à travailler dans un autre 
bassin ou une autre région (voir chapitre 4). 

Le nombre de salariés résidant dans le bassin de Verviers diminue 
de 1,2 % entre juin 2012 et juin 2013, soit une perte de 650 emplois 
(- 1,1 % en Wallonie). Le bassin de Liège a connu une baisse de 1,3 % 
et celui du Luxembourg une baisse de 0,9 %.

Les secteurs les plus touchés sont, dans le bassin de Verviers, le 
transport et entreposage (- 5,9 %, - 195 unités entre 2012 et 2013), 
l’industrie manufacturière (- 2,2 %, - 203 unités), le commerce de 
gros et de détail (- 1,7 %, - 133 unités) et la construction (- 1,5 %, 
- 80 unités).

Il semblerait aussi que, contrairement à la crise financière et écono-
mique de 2008-2009 qui avait essentiellement touché les secteurs du 
marchand et industriels, la deuxième vague de crise observée depuis 
2011 concernerait la quasi-totalité des secteurs, y compris l’adminis-
tration publique (- 1,0 % de 2012 à 2013) et l’enseignement (- 0,4 %). 
Par contre, le secteur de la santé et action sociale a continué à croî-
tre, avec 72 emplois supplémentaires de 2012 à 2013 (+ 1,1 %). 

Selon les statistiques du SPF Économie, le nombre de faillites a 
considérablement progressé dans le bassin de Verviers, passant 
de 154 en 2012 à 208 en 2013 (soit une hausse de 35,1 %, contre 
+ 12,7 % en Wallonie) alors que leur nombre était resté stable entre 
2011 et 2012. Ces 208 faillites ont entraîné la perte de 432 emplois, 
contre 317 un an plus tôt (soit une hausse de 36,3 %). Tous les sec-
teurs ont enregistré une hausse du nombre de pertes d’emplois 
liées aux faillites, à un an d’écart, et particulièrement la construc-
tion et le commerce où le nombre de pertes a doublé. Un quart 
des emplois perdus suite aux faillites en 2013 l’ont été dans le sec-
teur de la construction (105 pertes), un quart dans l’Horeca (103 
pertes) et un cinquième dans le commerce (88 pertes). 

Le recul de l’activité s’observe également au niveau des offres 
d’emploi diffusées par le Forem. L’analyse des opportunités d’em-
ploi diffusées par le Forem de Verviers indique une diminution de 
21,7 % entre 2012 et 2013 (- 16,2 % en Wallonie28), soit 1.442 oppor-
tunités en moins. De 2011 à 2012, la baisse s’élevait à 18,3 % (- 8,9 % 
en Wallonie).

28  Hors autres services publics de l’emploi.
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4.  la mobilité  
DeS travailleurS

Les postes de travail salarié et 
les indépendants occupés sur 
un territoire ne permettent 
pas de cerner l’ensemble de la 
dynamique de l’emploi de ce 
territoire. La mobilité des travail-
leurs offre un niveau d’analyse 
supplémentaire en mettant en 
relation le lieu de résidence des 
personnes et le lieu de travail où 
sont occupées ces personnes. 

Ainsi, nombreuses sont les personnes qui exercent leur activité 
professionnelle dans une autre région, voire dans un autre pays, 
tout comme de nombreux emplois du territoire sont occupés par 
des résidents extérieurs.

Les Wallons parcourent en moyenne 26 kilomètres pour se ren-
dre sur leur lieu de travail, le plus souvent en voiture, mais aus-
si en transport en commun ou à pied, etc.29 La mobilité est une 
réalité quotidienne dont il s’agit de pouvoir prendre la mesure.  

29  SPF Mobilité et transport, enquête nationale sur la mobilité des Belges, rapport 
Beldam, 2011.

Ainsi, nombreuses sont les personnes du bassin de Verviers qui 
exercent leur activité professionnelle en dehors du bassin et de 
nombreux emplois de la région verviétoise sont occupés par des 
résidents extérieurs.

Les données de l’ONSS permettent de cerner le volume des person-
nes concernées par les déplacements domicile-travail.

4.1.  Les habitants DU bassin De VerViers  
sont-iLs mobiLes Dans Le caDre De  
LeUr actiVité ProfessionneLLe ?

Fin 201230, si on considère les salariés habitant sur le territoire du 
bassin de Verviers et travaillant en Belgique (soit 48.912 person-
nes), la plupart (46.309 personnes, soit 94,7 %) travaille en Wallonie : 
63,1 % travaillent au sein même du bassin, 21,3 % se déplacent 
jusqu’au bassin de Liège, 5,9 % jusqu’en Communauté germano-
phone et 1,3 % dans le bassin du Luxembourg. 

Seuls 2,0 % des salariés résidant dans le bassin de Verviers tra-
vaillent en Flandre et 3,3 % à Bruxelles.

Verviers est un des trois bassins qui ont la plus faible proportion 
de salariés travaillant dans les autres régions du pays (bassin du 
Luxembourg (5,1 %), bassin de Verviers (5,3 %) et bassin de Liège 
(8,3 %)).

30  ONSS, décembre 2012, données hors travailleurs des administrations publiques lo-
cales, imputations aléatoires et sans correction.

sur la route du travail

Parmi les résidents du bassin  
de Verviers qui travaillent :

  63,1 % sont occupés dans  
le bassin

  31,6 % ailleurs en Wallonie

  3,3 % à Bruxelles

  2,0 % en Flandre
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Parallèlement, la région de Verviers s’avère également « attrac-
tive » pour les résidents extérieurs : 27,7 % des postes de travail 
salarié du territoire sont occupés par des travailleurs résidant en 
dehors de la région de Verviers (principalement du bassin de Liège 
et, dans une moindre mesure, de la Communauté germanophone). 

Déplacement domicile-travail en belgique
Source : SPF Économie, Enquête sur les forces de travail, 2013, calculs : Le Forem

Comme on pouvait s’y attendre, davantage de salariés résidant dans 
le bassin de Verviers travaillent dans le bassin de Liège (10.419 per-
sonnes) que de salariés liégeois dans le bassin de Verviers (7.255 per- 
sonnes). Par ailleurs, 1.774 salariés résidant en Communauté ger-
manophone viennent travailler dans le bassin de Verviers alors que 
2.868 salariés du bassin de Verviers se rendent en Communauté 
germanophone.

4.2.  Dans QUeLs secteUrs traVaiLLent Les 
saLariés résiDant Dans Le bassin De 
VerViers et occUPés en Dehors De LeUr 
bassin31 ?

Selon le lieu de travail, les secteurs d’occupation des résidents du 
bassin de Verviers diffèrent. 

Ceux qui travaillent en région bruxelloise sont occupés dans les 
administrations publiques (27,0 %), le commerce (11,6 %), l’ensei-
gnement (11,4 %) et les activités financières et d’assurance (8,9 %).  
Il s’agit donc surtout d’emplois occupés dans secteurs des servi-
ces, majoritaires dans la région bruxelloise où sont implantés de 
nombreux sièges d’administrations et d’institutions financières.

31  Source : ONSS, décembre 2011, hors données relatives aux administrations publiques 
locales. Calculs : le Forem sur base des données reçues de l’IWEPS dans le cadre des 
comptes de l’emploi.
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En Flandre, les secteurs d’emploi occupés par des résidents du 
bassin de Verviers sont majoritairement le commerce (29,0 %), 
les activités administratives et de soutien (18,9 %) – comprenant 
les travailleurs intérimaires et dans une moindre mesure les per-
sonnes prestant des activités de services de nettoyage – et l’admi-
nistration publique (13,6 %). Ce sont ici aussi principalement les 
secteurs des services.

Enfin, les résidents du bassin de Verviers occupés dans le bassin 
de Liège se retrouvent essentiellement dans l’industrie manufactu-
rière (15,2 %), le commerce (14,0 %), l’enseignement (13,8 %) ou la 
santé et action sociale (11,3 %).

4.3.  Dans QUeLs secteUrs traVaiLLent Les 
résiDents extérieUrs aU territoire ? 

Rappelons que près de trois postes de travail salarié du territoire 
sur dix sont occupés par des travailleurs résidant en dehors de la 
région de Verviers, principalement du bassin de Liège et, dans une 
moindre mesure, de la Communauté germanophone. 60 % des tra-
vailleurs « extérieurs » viennent des communes de Liège, Soumagne,  
Eupen, Blégny, Fléron, Herstal, Sprimont, La Calamine, Oupeye, 
Lontzen, Seraing, Trooz, Visé, Aywaille, Dalhem, Vielsalm, Beyne-Heusay, 
Bütgenbach, Chaudfontaine, Ans ou St-Vith.

Les principaux secteurs du bassin de Verviers employant des tra-
vailleurs « extérieurs » sont l’industrie manufacturière (ce secteur 
occupe 17,3 % des travailleurs résidant en dehors du bassin de 
Verviers), le commerce (13,1 %), la construction (13,0 %), l’ensei-
gnement (11,7 %), les activités des services administratifs et de 
soutien (9,7 %), la santé humaine et action sociale (8,5 %), l’admi-
nistration publique et défense (7,9 %) et le transport (6,6 %).
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5.  la Situation De  
la DemanDe D’emPloi 

5.1.  comment éVoLUe La DemanDe D’emPLoi 
DePUis 2008 ?

L’ensemble de la demande 
d’emploi ne se limite pas uni-
quement aux chômeurs qui 
perçoivent des allocations de 
chômage. à ces personnes, 
s’ajoutent celles qui, bien que 
disponibles sur le marché 
de l’emploi et à la recherche 
d’un emploi, n’ont pas ou 
plus droit à des indemni-
tés de chômage ou encore 
sont en attente d’allocations 
(par exemple, les jeunes en 
stage d’insertion qui, à la fin 
de leurs études, viennent en 
nombre s’inscrire au Forem).

En 2013 (moyenne annuelle), 
il y avait 14.881 demandeurs 

d’emploi inoccupés (Dei) résidant dans le bassin de Verviers, 
soit 6,0 % de l’ensemble des DEI (250.096 personnes) inscrits au 
Forem32. 

Parmi les 14.881 DEI du bassin de Verviers :

  85,7 % sont des demandeurs d’emploi (DE) demandeurs d’allo-
cations et des jeunes en stage d’insertion professionnelle, soit 
12.754 personnes ; ce public représente 13,6 % de la population 
active33 du bassin (indicateur de demande d’emploi) ;

  21,9 % sont âgés de moins de 25 ans et 23,4 % ont 50 ans et  
plus ;

  50,8 % sont au plus diplômés de l’enseignement secondaire du 
deuxième degré (autrement dit, ils n’ont pas terminé l’enseigne-
ment secondaire supérieur) ;

  29,4 % sont inoccupés depuis moins de 6 mois et 37,9 % depuis  
2 ans et plus34.

32  Depuis avril 2006, Le Forem ne gère plus les données de la demande d’emploi de la 
Communauté germanophone. L’ensemble des données relatives à la demande d’emploi 
en Wallonie sont donc présentées hors Communauté germanophone.

33  La population active est calculée par le Steunpunt WSE (moyenne 2012, dernières don-
nées disponibles au moment de la rédaction de ce document).

34  La durée d’inoccupation est toutefois à aborder avec prudence. En effet, la période où 
la personne est considérée comme inoccupée peut inclure des allers retours entre 
l’emploi et la demande d’emploi à condition que ceux-ci soient inférieurs à 3 mois.

Les chiffres du chômage, 
moyenne 2013

14.881 demandeurs d’emploi 
inoccupés (DEI)
Ò  Taux de demande d’emploi : 

15,9 % (16,3 % en Wallonie 
de langue française)

12.754 DE demandeurs 
d’allocations et jeunes 
en stage d’insertion 
professionnelle 
Ò  Indicateur de demande 

d’emploi : 13,6 %  
(14,2 % en Wallonie de 
langue française)
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14.881       

       

 Synoptique de la demande d’emploi 

Source : Le Forem, moyenne 2013 
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12.754

dans le bassin de Verviers 

Si on compare l’évolution des moyennes annuelles par rapport 
à 2008, soit avant le début de la crise financière (considérée ici 
comme étant la base 100), on observe des tendances différenciées 
entre les bassins. 

En effet, les trois bassins de la Province de Liège35 ont vu leur nom-
bre de DEI augmenter davantage que, en moyenne, en Wallonie 
(+ 3,6 %) : + 8,4 % dans le bassin de Huy-Waremme ; + 8,1 % dans le 
bassin de Verviers et + 4,6 % dans le bassin de Liège. Les bassins 
du Brabant wallon (+ 14,0 %) et du Luxembourg (+ 12,1 %) enregis-
trent les plus fortes hausses. à l’opposé, les bassins de Hainaut Sud 
(- 2,5 %) et de Wallonie picarde (- 0,9 %) ont quant à eux connu une 
baisse du nombre de DEI entre 2008 et 2013.

35  Hors Communauté germanophone.
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Dans le bassin de Verviers, le nombre moyen de DEI est passé de 
13.771 DEI en 2008 à 14.881 en 2013. Cette tendance haussière 
(+ 8,1 %, soit + 1.110 personnes) recouvre toutefois des réalités dif-
férentes en fonction des caractéristiques des demandeurs d’em-
ploi inoccupés. 

Entre 2008 et 2013 :

  la demande d’emploi masculine a augmenté de 19,3 % (+ 1.219 hom- 
mes) alors que la demande d’emploi féminine a diminué de 1,5 % 
(- 109 femmes);
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  le nombre de jeunes de moins de 25 ans augmente de manière 
relativement contenue (+ 0,9 %) alors que la hausse est plus sou-
tenue auprès des 25-30 ans (+ 14,5 %) et surtout pour les 50 ans 
et plus (+ 28,5 %). à l’opposé, les personnes âgées de 40 à moins 
de 50 ans sont moins nombreuses dans la demande d’emploi 
(- 0,5 %) ;

  le nombre de personnes inoccupées depuis moins de deux ans 
progresse (respectivement + 20,0 % si l’inoccupation est inférieu-
re à un an et + 14,3 % si l’inoccupation est comprise entre un et 
deux ans). Le nombre de personnes dont la durée d’inoccupation 
dépasse les deux ans a diminué de 5,5 %.

La forte hausse observée chez les demandeurs d’emploi plus âgés 
(+ 775 DEI, soit + 28,5 % entre 2008 et 2013) s’explique non seule-
ment par le vieillissement de la population active mais aussi, et 
surtout, par le redressement progressif de l’âge à partir duquel les 
chômeurs âgés peuvent obtenir une dispense d’inscription comme 
demandeur d’emploi : de 50 ans avant 2002 à 58 ans en 2004, puis à 
60 ans en 201336. Il est par ailleurs évident qu’en temps de crise, en-
core plus qu’en période de haute conjoncture, retrouver du travail 
s’avère d’autant plus difficile pour les personnes plus âgées, ce qui  

36  Arrêté royal du 10 novembre 2012 modifiant les articles 59bis et 89 de l’arrêté royal 
du 25 novembre 1991 portant réglementation du chômage et modifiant l’article 10 de 
l’arrêté royal du 4 juillet 2004 portant modification de la réglementation du chômage à 
l’égard des chômeurs complets qui doivent rechercher activement un emploi (Moniteur 
Belge, 22 novembre 2012). 

augmente le risque d’enlisement dans un chômage de longue du-
rée. Ainsi, parmi les 3.488 demandeurs d’emploi âgés de 50 ans et 
plus, sept sur dix (69,4 %) sont inoccupés depuis deux ans et plus.

Par rapport à 2008, chacune des communes du bassin de Verviers 
a vu le nombre de DEI augmenter (les hausses varient de 0,6 % à 
Herve à 27,9 % à Waimes), seule Dison a connu une légère baisse 
(- 0,6 %). 

De 2012 à 2013, le nombre global de DEI a augmenté de 1,2 % dans 
le bassin de Verviers (soit + 179 DEI). En Wallonie, la hausse a 
atteint 1,9 %, dans le bassin de Liège 2,4 % et dans le bassin du 
Luxembourg 2,7 %. Dans quatre des vingt communes du bassin de 
Verviers, le nombre de DEI s’est réduit à un an d’écart : Welkenraedt 
(- 2,5 %), Dison (- 2,1 %), Spa (- 1,6 %) et Lierneux (- 0,4 %).

5.2.  QUeLLe est La sitUation De La DemanDe 
D’emPLoi ?

L’âge, le niveau de qualification ou la durée de l’inoccupation, bien 
qu’étant des variables habituellement utilisées pour décrire la de-
mande d’emploi, ne sont bien évidemment pas les seuls facteurs 
influençant l’insertion à l’emploi. La réalité est bien plus complexe. 
Par ailleurs, la demande d’emploi présente des disparités sur le 
territoire wallon et au sein même du bassin de Verviers.
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taux de demande d’emploi par commune wallonne (hors communauté germanophone), moyenne 2013 
Source et calculs : Le Forem
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En 2013, le taux de demande d’emploi37 du bassin de Verviers (qui 
rapporte le nombre de DEI à la population active) s’élève à 15,9 %. 
Il reste inférieur au taux wallon (16,3 %). Ce sont les bassins du 
Luxembourg (11,1 %) et du Brabant wallon (11,3 %) qui enregis-
trent les taux les plus faibles de Wallonie. à l’opposé, les bassins de 
Hainaut Sud, de Liège (20,4 % chacun) et de Hainaut Centre (19,3 %) 
connaissent les taux les plus élevés.

Au total, 80 % des communes de Wallonie de langue française  
(201 communes) affichent un taux inférieur à la moyenne wallonne. 
Le bassin de Verviers est, avec les bassins du Luxembourg, du Bra-
bant Wallon et de Huy-Waremme, un des quatre où se situe la ma-
jorité des communes dont le taux est le plus bas (moins de 12 %). 
Les facteurs géographiques, tels que la proximité des frontières 
allemandes et luxembourgeoises (et plus particulièrement des vil-
les de Cologne et de Luxembourg) ou de Bruxelles jouent en effet un 
rôle important pour le dynamisme économique local. 

Les communes situées le long du sillon Sambre et Meuse et celles 
de la botte du Hainaut présentent historiquement de moins bons 
résultats en termes de chômage. Les taux de demande d’emploi y 
sont souvent supérieurs à la moyenne wallonne.

37  Les derniers chiffres relatifs à la demande d’emploi sont accessibles sur le site du 
Forem via : https://www.leforem.be/chiffres-et-analyses/statistiques/statistiques-loca-
les/demande-emploi.html

On observe que, globalement, les communes où le taux de demande 
d’emploi est le plus élevé se distinguent de la moyenne wallonne 
par une part plus importante de personnes inoccupées de longue 
durée (plus de deux ans), peu diplômées, sans expérience profes-
sionnelle et sans permis de conduire. Les centres urbains ainsi que 
de nombreuses communes situées le long de la dorsale wallonne 
entre Verviers et Mouscron sont particulièrement concernées par 
cette situation. Le chômage structurel, dont une des causes est 
l’inadéquation qualitative entre l’offre et la demande de travail, 
y est ainsi plus présent. La botte du Hainaut et l’entre Sambre et 
Meuse sont quant à elles des régions assez éloignées des centres 
économiques et peu pourvues en équipements de transports.

Au sein du bassin de Verviers, ce sont les communes de Verviers 
et de Dison qui enregistrent les taux de demande d’emploi les plus 
élevés (respectivement 26,1 % et 25,3 %). Elles concentrent plus de 
la moitié des DEI (51,3 %) du bassin. Ce sont des communes où les 
demandeurs d’emploi masculins inoccupés de très longue durée, 
ceux sans expérience professionnelle, peu diplômés et sans per-
mis de conduire sont surreprésentés38. Spa enregistre le troisième 
taux de demande d’emploi le plus élevé du bassin (17,0 %).

38  Un travail d’analyse détaillé concernant les caractéristiques de la demande d’emploi 
selon les communes est accessible sur le site du Forem. Voir publication « Chiffres 
et commentaires N°11 de novembre 2012 » : https://www.leforem.be/chiffres-et-anal-
yses/analyses-et-actualites/marche-de-l-emploi-wallon-analyses/marche-de-l-emploi-
chiffres-et-commentaires/archives.html
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Douze des vingt communes du bassin de Verviers (Aubel, Baelen, 
Herve, Jalhay, Lierneux, Olne, Plombières, Stoumont, Theux, Thimis-
trer-Clermont, Waimes et Welkenraedt) affichent, par contre, un 
taux de demande d’emploi inférieur à 12 %. Elles se caractérisent 
globalement par une part plus élevée que la moyenne wallonne de 
demandeurs d’emploi pouvant faire valoir plusieurs années d’ex-
périence professionnelle, plutôt qualifiés et inoccupés depuis peu. 
Avec 8,2 %, c’est Thimister-Clermont qui enregistre le taux de de-
mande d’emploi le plus faible du bassin de Verviers.

5.3.  QU’en est-iL De La sitUation Des jeUnes 
DemanDeUrs D’emPLoi ?

De nombreux jeunes éprouvent des difficultés à s’insérer à l’emploi, 
et ce, d’autant plus de manière durable. Le manque d’expérience 
ainsi qu’une moins grande maitrise des techniques de recherche 
d’emploi sont des facteurs qui jouent en leur défaveur. Si la hausse 
relative du nombre de demandeurs d’emploi de moins de 25 ans 
a atteint 1,6 % en Wallonie, entre 2008 et 2013, elle s’est limitée à 
0,9 % dans le bassin de Verviers. 

Pourquoi les périodes de récession économique 
marquent-elles encore plus les difficultés d’insertion  
des jeunes ?

Un contexte économique défavorable entraine une diminution des 
engagements des entreprises et donc du volume des offres d’em-

ploi alors que les pertes d’emploi sont plus nombreuses et que la 
réserve de main-d’œuvre disponible tend à augmenter. 

On peut émettre l’hypothèse qu’en cette période d’incertitude, les 
entreprises, lorsqu’elles engagent, privilégient des profils expéri-
mentés et directement opérationnels à des jeunes fraîchement di-
plômés mais témoignant encore de peu ou pas d’expérience.

D’autre part, le secteur intérimaire est l’un des premiers secteurs 
touchés en cas de difficulté économique et voit son activité sen-
siblement baisser. Or, l’intérim représente un canal d’insertion à 
l’emploi important pour ce public. Selon une étude du Forem sur 
l’insertion des jeunes demandeurs d’emploi, 36,3 % des jeunes ins-
crits au Forem de Verviers après leurs études trouvent un premier 
emploi via l’intérim. Les signes de reprise de l’activité intérimaire 
observés depuis quelques mois laissent dès lors présager un dé-
but de regain de l’activité économique.

En 2013, parmi les 3.252 jeunes demandeurs d’emploi inoccupés 
inscrits dans le bassin de Verviers :

  91,5 % sont des demandeurs d’emploi demandeurs d’allocations 
et des jeunes en stage d’insertion professionnelle, soit 2.974 per-
sonnes ; ce public représente 27,8 % de la population active39 du 
bassin âgée de moins de 25 ans (indicateur de demande d’em-
ploi) ;

39  La population active est calculée par le Steunpunt WSE (moyenne 2012, dernières don-
nées disponibles au moment de la rédaction de ce document).
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  46,5 % sont au plus diplômés de l’enseignement secondaire du 
deuxième degré et 35,9 % du secondaire du troisième degré ;

  43,1 % sont inoccupés depuis moins de six mois et 14,1 % depuis 
deux ans et plus40.

Le taux de demande d’emploi des jeunes qui rapporte le nombre de 
DEI à la population active de moins de 25 ans s’élève à 30,4 % dans 
le bassin de Verviers (contre 34,4 % en Wallonie). Afin d’éviter toute 
confusion, ceci ne signifie pas qu’un jeune sur trois est au chô-
mage, mais bien qu’un jeune sur trois - présent sur le marché du 
travail - est en recherche d’emploi. Or, dans cette tranche d’âges, la 
grande majorité des jeunes ne sont pas présents sur le marché du 
travail mais sont aux études. Ainsi, sur dix jeunes, près de sept sont 
aux études et trois sont actifs sur le marché du travail (à l’emploi 
ou en recherche d’emploi). Parmi ces trois actifs, un tiers est à la 
recherche d’un emploi, soit en réalité un jeune sur dix. 

En ce qui concerne l’évolution du nombre de jeunes demandeurs 
d’emploi, le niveau moyen atteint en 2013 est, pour rappel, de 0,9 % 
supérieur à celui observé en 2008. Cette hausse reste relativement 
faible (+ 29 DEI). D’une part, elle est moindre que celle observée en 
Wallonie (+ 1,6 %) et aussi que la hausse globale de la demande 
d’emploi, toutes catégories d’âges confondues (+ 8,1 % entre 2008 
et 2013 dans le bassin de Verviers, contre + 3,6 % en Wallonie). 

40  La durée d’inoccupation est toutefois à aborder avec prudence. En effet, la période où 
la personne est considérée comme inoccupée peut inclure des allers retours entre 
l’emploi et la demande d’emploi à condition que ceux-ci soient inférieurs à 3 mois.

Entre 2008 et 2013, le nombre de jeunes DEI inoccupés depuis 
moins de 2 ans augmente (+ 7,9 % pour les durées inférieures à  
1 an et + 6,4 % pour celles comprises entre 1 an et 2 ans) tandis que 
le nombre de jeunes DEI inoccupés depuis plus de 2 ans diminue 
de 26,7 %. Cela s’observe également pour l’ensemble de la Wallonie 
(respectivement + 7,0 %, + 5,2 % et - 19,6 %).

Selon le diplôme obtenu, force est de constater que la hausse la 
plus forte a frappé, dans le bassin de Verviers, la catégorie des jeu-
nes DEI ayant suivi l’apprentissage (+ 20,8 %), ainsi que ceux ayant 
au maximum suivi l’enseignement primaire ou secondaire de base 
(+ 13,6 %) alors que les diplômés du secondaire du deuxième de-
gré (- 11,1 %) et des études supérieures (- 5,2 %) (universitaires ou 
non) sont moins nombreux dans la demande d’emploi, par rapport 
à 2008. En Wallonie, la hausse varie de + 23,1 % chez les jeunes ayant 
au maximum suivi le primaire ou secondaire de base à - 11,3 % pour 
les jeunes diplômés du secondaire du deuxième degré. 

Pour faire face à la problématique des jeunes, l’Europe a lancé 
plusieurs initiatives au printemps 2013 dont la Garantie pour la 
Jeunesse. Il s’agit d’une nouvelle initiative qui vise à lutter contre 
le chômage des jeunes en proposant à tous les jeunes de moins 
de 25 ans, qu’ils soient inscrits au chômage ou non, une offre de 
qualité, dans les quatre mois suivant la fin de leur scolarité ou la 
perte de leur emploi. Cette offre doit consister en un emploi, un 
apprentissage, un stage ou une formation continue et être adaptée 
aux besoins et à la situation de chacun. Dans ce cadre, la Wallonie 
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va bénéficier de fonds européens et plus particulièrement les pro-
vinces de Liège et de Hainaut qui répondent aux conditions fixées 
par l’Europe (faire partie des régions NUTS 241 et avoir un chômage 
harmonisé des jeunes supérieur à 25 % selon les chiffres d’Euros-
tat en 2012).

41  La nomenclature NUTS est un système hiérarchique de découpage du territoire 
économique de l’Union européenne.
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